
Programme conjoint UCL-FUNDP-Bocconi 
 
Modalités particulières relatives au règlement des examens, à la délibération et au jury des examens 
(y compris l’octroi et la reconnaissance des crédit s) 
  
Le comité de gestion du programme informera les étudiants des règlements applicables à ce programme. 
 
Pour toutes les questions qui ne sont pas explicitement réglées par le comité de gestion ou par cette 
convention, les règlementations en vigueur pour le DES-ESS à Bocconi seront applicables à tous les 
étudiants de première année et les règlements du « Master en sciences économiques, orientation générale 
à finalité approfondie » organisé conjointement par l’UCL et les FUNDP seront applicables à tous les 
étudiants de deuxième année. 
 
Conversion des notes  
La conversion des notes se fera suivant le tableau de conversion ci-dessous. Ce tableau pourra être modifié 
si apparaissent des changements dans l’échelonnage et la distribution des notes. Cette conversion pourra 
faire l’objet de discussions ultérieures entre les Partenaires et peut être revue par chaque partenaire qui en 
informe les autres. 
 
Ce tableau de conversion sera communiqué aux étudiants. 
 

Université catholique de Louvain/FUNDP  Università Bocconi  
  

20 30 e Lode 
19,9-17 30 

16,9-16,5 29 
16,4-16 28 
15,9-15 27 

14,9-14,5 26 
14,4-14 25 
13,9-13 24 

12,9-12,5 23 
12,4-12 22 
11,9-11 21 

10,9-10,6 20 
10,5-10,3 19 
10,2-10 18 

< 10 échec 
 
Mémoire de fin d’études  
Les étudiants rédigeront un seul mémoire de Master sous la supervision d’un professeur de Bocconi et de 
l’UCL/FUNDP. 
 
Défense du mémoire  
Le mémoire sera présenté par tous les étudiants du programme conjoint sous la supervision d’un professeur 
de Bocconi et d’un professeur de l’UCL ou des FUNDP et défendu à l’UCL ou aux FUNDP. Bocconi 
reconnaîtra le mémoire incluant la note finale obtenue suite à la défense orale comme une activité régulière 
de son programme académique au sein de son programme d’études (comptant pour 20 crédits ECTS), 
après réception des documents officiels de l’UCL/FUNDP (par exemple relevé de notes), et convertira cette 
note finale conformément a une table de conversion spécifique à définir entre les Parties. 
Finalement, le diplôme conjoint sera délivré après réussite à tous les étudiants du programme conjoint. 
 
 


